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La délicate parole des enfants du divorce
JEUNESSE Une étude rapporte le vécu des mineurs auditionnés par le juge de la famille

.., Lorsque les parents
se séparent, l'enfant
a le droit d'être entendu
par le juge.
.., Une audition complexe
pour le jeune ...
••.... et pour le magistrat.

IffuUait dire .son ul'i,v, alar,s
mm:, il CI' moment·là. [. ..],'1'
diNui,f je velM' l'ÎLlrc aVec

mes deu.t parfll ts ~ Lajllge iflsi8~

trIit. ell!' ul.Iruit uimi que J~ dis!!
lIn fIVÎS, [. . .] Moi JI' nf t'clUlais
dicen}ir auclIn al' meRdCll.~'pa~
rrmt:;. Je rw tiell.s pour pa·
SQ1l7U. Jo} Être entendu par un
juge dans le cadn ..dl' la sépara-
tion uu du divoree de ses parents
n'cst pas simple pour un jeune.
comme l'illustre ce témoignage
issu de la recherch(' du service
«Deuit des jeunes,. de Namur.
Dès douze ans, les enfantJl ont en
l'tfet le droit de donner leur avis
sur ùes sujets qui lICsconcernent,
[ommE.' lors de décisions judi-
ciaire.... Un droit fnndamcntal,
mais parfois difficile a gérer pour
Il's jeunes. Face il. cc constat, le'!
service Droit des jeunes namu~
rois a donc dêeidé de mener une
redlt~rchc sur les pro blêmes ren-
contres par les adolescents et par
le5 juges dont les résultats seront
presentés lors d'une journée
d'étude sur le sujet cc jeudi 16
nüvl'rnbrl'. à SaIzinnes.
Dl'lphine Buisseau, collabora-

trice du service. a ainsi recueilli
la parole dl' 56 jeunes d'éco]es

namuroises (au départ de ques~
tionnaires distribués en classe)
et dl' nombreux jugl.'g des tribu-
nam: de la famille. Les- adoles-
cents ont été questionnés sur
leur vécu de cette rencontrc_ Le
stress est le sentiment qui do-
mine largement avant l'audition,
mêml' si certains sc disent aussi
« non concernés" ou " à l'aise ».
Ce stress sc poursuit pendant et
après ]a rencontre, mais il laisse
aussi]a place, pour un peu moins
d'un jeune sur ùeux à des senti-
ments positifs, comme le fait
d'~tr(' entendu, ou soulagé. « En
rialiti. un crmstar/'" qli'il y fl del!.l'

tYP/!8 dl' jeune.~ », explique Jo-
hanne Wyns, rnrectrü:e adjointe
du service. D'une part, des jeunes
qui se trouvent dans une situa-
tion de conflit relativement limi-
té, qui ont eu l'occasion d'expri-
mer leurs sentiments avec leurs
parents. L'audition est alors vé-
cue sereincment. D'autre part,
des jeunes happés par le conflit,
parfoi~ utilisés par l'un ou l'autre
parent et pour lesquels l'audition
risque même d'aggraver les diffé-
rends familiaux.
« Ces derniers témoignent par-

.foi~· de conséquences trè8 fourclfS
pur Iii suite, par e.remple {m:\'qur

Ifli parents pre1lfunt connais-
~'anCl' de 1'alfditiall et 1'11veulellt
il l'enfant. développl' Delphine
Boisseau. Les parents n'cmten ef-
fet pali toujO<lrg WlIscùmce de la
Imuffiance de /'cnjàllt, et Pl'lll'wt
(lV(lir des riactijJlI~' ·violentf'li. "

Mien informel le jeune
Le manque d'informations et

dl's représentations ~rronées de
la justice nourris~ent également
des perceptions négatives de
l'audition par Il'mineur. Ainsi, i]s
sont nombreux à penser que la
décision leur revient... Ce qui en-
trahie forcément unt> certain!'

colère lorsque le juge ne suit pa.~
lt!ur avis. Le magistrat a un grand
rôle à juuer. Son apprclChe sera
déterminante. Certnins adoles-
cents rapportent ainsi un cadre
intimidant, une audition devant
plusieurs personnes, avec grd~
fier, l'te. Des configuratiuns
tendent cependant à disparaitre,
souligne ]e rapport. «Il est cer-
fUl:n qUE' s.dnn les armmli.sse-
mt'nt.s et lcs pasonms, 'cs juges
.serun t 1'lu.s ou moins dwleureu:l',
témoigne Pierre-André HaHI't.
juge au tribunal de ]a famille de
Charleroi. Même si nou,v,jagrs (if

la famille, .mmmno f(J1/.s (lbligés

de llouJljÎJrmer à l'audition dl'.s
mineur.s. Per.wmu lIemen t, .Je me
plaa à côté du jeune, avec mon
ordinateur, et I!OUi; tapons en-
!semble SOi! audition, Je l'informe
d'l1juit qu elle sera lue par RC.~pa-
rmt!!, rt il di.cide de œ qu'il dit rt
tnit . .Ir lui di,~aussi que j{' l'aù.
ril'llutrr maü CJlU'je.wi.s .~II.~cep·

tible de /lt' pus respeder .sa de-
mande dans lI/.lI décision. »
Pour que cett.e Vrise de parole

soit mieux vécue, l'ASBL Droit
des jeunes encourage évidem-
ment les juges à s'inscrire dans
une démarche adaptëe à l'enfant.
tout en soulignant que de nom·
breux magistrats s'y appliquent
déjà. L'association insiste aussi
sur l'infonnation et la prépara-
tion du jeune. Dans le conte:>..1:e
émotionnel trè~ chargé d'une
crise familiale, préparer l'audi-
tion avec, par exemple, un acteur
tiers, permettrait en elfet de di-
minuer la pression. «TOUR ll',~

magi,strat.~ renmntris té·
moigm:1lt d'uTi brsoin de sell.l'ih-i-
lù.-afÎon de,~ prqlessianllr{~ (/lU-

tamrm:nt de,~uvucat.~),drs fll-

frwts, maÎ,s l/.llSJl1 des parents ",
conclut Johanne V;:vns. Ptlur
Pierre-André Hallet. écouter le
jeune s'i150uhaitc s'exprimer (cc
qui n'est pas le cas de tous) ap-
porte beaucoup: «Ct. nl'st pu.~
tilujmlrs simpll' n.umflinl'nunt.
car rum.~ entendons dc.1J choSl',s
bOlllcvl'l'santcs. Mais (,'l'.8! JU1S-
/-;imma nt. Quant ir lu décisioll.
ncms deIIOIIS tcnir compte de t(I"U.V

le.~f.lément.~ : la parole du jWI!./! .. ,

m(l'i.~ pas un.iquement ..•••
ELOPIE BLOGIE

UN DROIT

Entendu dès 12 Ans
En1989, ~aConvention inter-
nationale des droits de l'en-
fant consacre le droit de
l'enhmt,à crexprimer librement
scn opinion sur tOlite qllEstion
J'intéressant », notamment
rl2lns Jes procédures judi-
ciaires ou administratives. La
Belgique a alors mis en plaœ
un mécanisme le permettant.
La création des tribunaux de
la famille en 2014 a permis
d'harmoniser les pratiques et
d'en préciser les modalités:
envol, par courrier, d'un for-
mulaire d'information du
droit à ëtre entendu dès 12
ans, audition dans un lieu
(( approprié» et, a priori,
(f hors la présence de qui·
conque », etc. Le juge informe
l'enfant que son entretien
sefa lu par ses parents.
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